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and methods – 

Part 1-1: 
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 – 2 – CISPR 16-1-1 Amend.1  CEI:2006 

AVANT-PROPOS 

Cet amendement a été établi par le sous-comité A du CISPR: Mesures des perturbations 
radioélectriques et méthodes statistiques. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

CDV Rapport de vote 

CISPR/A/647/CDV CISPR/A/686/RVC 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

  

Page 32 

Figure 2b – Limites pour la sélectivité globale – bande passante (voir 4.5.1, 5.5, 6.5) 
(Bande B) 

Remplacer la Figure 2b existante par la nouvelle figure ci-dessous. 
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Figure 2b – Limites de la sélectivité globale –  
Bande passante (voir 4.5.1, 5.5, 6.5, 7.5) (Bande B) 
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